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Séan  ce du   15 décembre 2016

DCM N°   16-12-15-17

Objet : Adhésion à l'Unicef France - convention Ville Amie des Enfants.

Rapporteur:   Mme ANTOINE-FABRY

Depuis plusieurs années, la Ville de Metz fait partie du réseau Ville Amie des Enfants, initié
par l'Unicef France en collaboration avec l'Association des Maires de France et impliquant à
ce jour plus de 200 collectivités. 

A chaque  renouvellement  de  leur  assemblée  délibérante,  les  collectivités  sont  invitées  à
réaffirmer leur engagement. La Ville a souhaité poursuivre son investissement à l'égard des
enfants et des jeunes ainsi que le travail engagé avec l'Unicef France au sein de ce dispositif
en lui adressant un nouveau dossier de candidature. La commission d'attribution, réunie en
février 2016, a décerné à nouveau le titre Ville Amie des Enfants pour la période 2014-2020,
le jury saluant la qualité des actions et des projets menés en direction des enfants.  

Pour la première fois, Unicef France propose que cette démarche partenariale prenne appui
sur la signature d'une convention qui fixe les engagements de chaque partenaire et précise les
axes de travail qui seront poursuivis pour la période concernée.

Par cette convention, qui s'accompagne d'une adhésion à Unicef France, la Ville s'attache à
encourager  l'émergence de projets  favorisant  la politique de l'enfance et  de la  jeunesse et
mettant  au  cœur  de  la  démarche  les  droits  de  l'enfant,  le  civisme et  la  citoyenneté.  Elle
réaffirme son souhait de développer des actions innovantes pour apporter les réponses les
mieux adaptées aux situations que connaissent les enfants et les jeunes. Elle s'engage à veiller
à ce que les enfants et les jeunes deviennent des acteurs de la vie sociale, à ce que leurs
besoins,  leurs  opinions,  leurs  projets  soient  pris  en  compte  et  influencent,  dans  tous  les
domaines qui les concernent, la prise de décision des élus locaux.

De nombreuses initiatives ont d'ores et déjà été prises à ce niveau qu'il reste maintenant à
conforter  et  développer  dans  une  approche  encore  plus  transversale  de  la  politique  de
l'enfance et de la jeunesse. C'est en ce sens qu'un groupe de travail interservices a été mis en
place.  Il  aura pour objectif  de peaufiner le diagnostic et  d'envisager de nouvelles actions,
notamment  sur  les  thématiques  ciblées  par  l'Unicef  comme  susceptibles  d'être  encore
approfondies (la sécurité et la protection – la santé, l'hygiène et la nutrition - l'éducation). Un
suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats sera effectuée sur la durée du mandat.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le dossier de candidature de la Ville de METZ,

VU le projet de convention liant la Ville et l'Unicef France,

VU les statuts d'Unicef France,

CONSIDERANT la volonté de la Ville de soutenir, renforcer et développer la place faite aux
jeunes à Metz et de favoriser leur épanouissement, dans leur environnement urbain, social,
culturel, pour devenir des adultes et citoyens avisés,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

D'AUTORISER le Maire ou son représentant à signer la convention Ville Amie des Enfants,
et  tous  documents  et  pièces  connexes  à  cette  affaire,  et  à  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires à son application,

D'ADHERER  à  UNICEF France,  d'en  adopter  les  statuts  et  d'autoriser  le  versement  du
montant  de la  cotisation annuelle  s'élevant  à  200 € à partir  de l'année de signature de la
présente convention.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Margaud ANTOINE-FABRY

Service à l’origine de la DCM : Jeunesse, Education Populaire et Vie Etudiante 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse
Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers

Séance ouverte à 15h15 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


















































